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Regeste

C1 14 44 DECISION DU 13 MAI 2014 Tribunal cantonal du Valais Cour civile | Jéréme
Emonet, juge unique ; Bénédicte Balet, greffiére en la cause X , instante et
appelante, représentée par Maitre A contre Y , intimé et appelé,
représenté par Mditre B (mesures protectrices de |’ union conjugale ; art. 273
CPC) recours contre ladécision delajuge Il du district de C du 30 janvier 2014
Erwagungen

E.2

Ladécision rendue le 30 janvier 2014 par laJuge |1 du district de C est annulée ;
la cause lui est renvoyée pour instruction et nouvelle décision dans le sens des considérants.
E.3

Lesfrais, par 500 francs, sont misalacharge de |’ Etat du Valais.

E.4

Y verseraa X une indemnité de 800 fr. atitre de dépens.

Sion, le 13 mai 2014
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